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Déploiement des LED  : Participation Mairie-Régie pour le déploie-
ment de LED sur l’ensemble de la commune. En 2022, 350 points lumi-
neux ont été remplacés par un éclairage LED, déploiement équivalent 
pour 2023 avec 380 points lumineux. Une fois cette seconde phase de 
pose réalisée, nous aurons remplacé 80% de l’éclairage public en LED 
et réduit de 2/3 la consommation. G
Renforcement de Réseaux ZI  : Suite au développement de la Zone 
Industrielle entrainant des demandes de puissances supplémentaires, 
une augmentation de section des 
câbles HTA était nécessaire. Rempla-
cement de 2700 mètres de câble, tout 
en garantissant la continuité de ser-
vice. H
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Emmanuelle Wargon, présidente de la 
Commission de régulation de l’énergie 
(CRE), a annoncé une possible hausse 
du prix de l’électricité pour 2024 de 
l’ordre de 10 à 20 %. Nous rappelons 
à nos abonnés que face aux difficultés 
de règlement, nous mettons en place 
des facilités de paiement.

Notre bonne action
Cette année la Régie d’Electricité a participé à l’action « Donne ton sou-
tif » dans le cadre d’Octobre Rose pour la lutte contre le cancer du sein.

Conseils pratiques
La régie vous accueille du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30 et de 
13h30 à 16h30. Il possible de prendre rendez-vous en dehors des 
horaires d’ouvertures.

Le Conseil d’Administration et l’ensemble du Perso�el
vous souhaitent de très be�es fêtes de �n d’a�ée
et vous présentent leurs Mei�eurs Vœux pour 2024.
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Palmarès 2023 des villes où il fait bon vivre
Sainte�Marie�aux�Chênes :�1382e sur 35000 communes en France.

La cité quercussienne tient le haut du pavé en Moselle puisqu’elle occupe la 31e position départementale 
sur 725 communes et 4e sur treize parmi les communes de 3500 à 5000 habitants.

Sainte Marie aux Chênes peut être fi ère en découvrant ce classement tant au plan national que 
départemental.

Ce palmarès vise à promouvoir les communes où il fait bon vivre, dont l’action est la plus équilibrée entre les 
attentes des citoyens et qui prend en compte la qualité de vie, la sécurité, les commerces et les services, la 
protection de l’environnement, les sports et les loisirs et l’attractivité immobilière. 


